
 

 

 

Mise en place d’un jeu d’apprentissage des lois du jeu. 
On forme des équipes de deux joueurs. 
Chaque joueur possède un ballon qu’il ne doit utiliser qu’au pied (perte d’un point sinon). 
Huit ateliers défis doivent être réussis par les binômes. 
A chaque atelier réussi, les binômes doivent répondre à la question de loi du jeu associée et venir ramener la 
bonne réponse à l’éducateur responsable. 
Si c’est une bonne réponse, les duos peuvent poursuivre sur les autres ateliers. 
Si non, ils doivent réussir à nouveau l’atelier en répondant correctement à la question. 
L’équipe ayant répondu correctement aux plus de questions gagne ce jeu. 
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